
PV DE REUNION 
 
 
Référence : CR011/14 
 
Ordre du jour : Discussion Des résultats de l’atelier nord-est Annaba 
Projet : Stratégie de la biodiversité. 
Lieu : Salle de conférence ANAT 
Date : 26/10/2014 
Présents : voir annexe 1 
 
Suite à l’atelier régional nord-est organisé le 24/09/2014 à la wilaya d’Annaba, le comité 
technique a été convié à une séance de travail afin de discuter des résultats obtenus, des 
questions et thématiques abordées lors de cet atelier. 
La séance de travail a été ouverte par Madame S.LAOUAR, elle a présenté le canevas de 
l’atelier et les résultats des travaux de groupe, le débat a été ouvert par la suite, il a été 
recommandé de revoir le programme de l’atelier et l’organisation des groupes de travail : 
 

1- Le déroulement et organisation de l’atelier : 
- Faire une présentation générale en plénière après l’ouverture. 
- Faire une présentation plus détaillée aux groupes de travail : 
• Une présentation simplifiée de la convention 
• Une présentation des objectifs d’Aichi 
• Une présentation de l’article 06 de la convention 

 
2- Organisation des groupes de travail : 

- Garder les mêmes thématiques principales soit : 
1- Législation et institution 
2- Préservation, utilisation et valorisation de la biodiversité 
3- Communication, sensibilisation et éducation 
4- Formation et recherche 

- Répartir les objectifs d’Aichi par thématique et les intégrer dans le canevas de 
chaque groupe de travail avec des questions qui visent à sortir des indicateurs  
Concrets. 

- Mettre 02 ou 03 modérateurs pour cadrer les séances de travail. 
- Préparer des questionnaires d’évaluation de l’atelier. 
 
 

3- Autres recommandation : 
- Créer des guides simplifiés de la convention en langue française et arabe 
- Prioriser les objectifs d’Aichi par échéance et importance  
- Créer des guides d’atelier 
- Cibler les participants (par des invitations nominatives)  
- Sortir avec des résultats ainsi que des personnes de ressource  
- Ressortir les obligations des états d’une manière simple et accessible à tous 



- Donner accès aux guides et supports et tout document de support aux ateliers ( les 
publier sur le site du MATE, ….) 

- Faire un scan de tous les projets en relation avec la biodiversité ( l’intégration de la 
biodiversité dans les projets de développement)  

- Changer d’approche de l’organisation des ateliers : 
- Maintenir les ateliers régionaux avec l’organisation actuelle, comme des ateliers de 

sensibilisation  
- Organiser d’autres ateliers avec des spécialistes (secteurs, universités….) afin de 

ressortir avec des résultats et des objectifs. 
- Sensibiliser les secteurs hors environnement. 

 
 

 


